
Un employeur peut-il être tenu responsable d’un burnout subi par
un salarié ?

Réponse courte

Un employeur peut être tenu responsable d’un burnout subi par un salarié si ce dernier démontre que le burnout

résulte directement de ses conditions de travail et d’un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité et de

protection de la santé physique et mentale. La responsabilité de l’employeur peut être engagée en cas d’absence

d’évaluation des risques psychosociaux, de prévention insuffisante ou de réaction inadaptée face à des situations de

surcharge, de harcèlement ou de détresse psychologique.

La preuve d’une faute de l’employeur et d’un lien de causalité direct entre les conditions de travail et le burnout est

nécessaire. En cas de reconnaissance, le salarié peut obtenir réparation du préjudice subi devant les juridictions du

travail, indépendamment de la reconnaissance du burnout comme maladie professionnelle.

Définition

Le burnout, ou syndrome d’épuisement professionnel, désigne un état d’épuisement physique, émotionnel et

mental résultant d’un stress professionnel chronique non maîtrisé. Au Luxembourg, le burnout n’est pas

expressément listé comme maladie professionnelle dans l’annexe du Code de la sécurité sociale. Toutefois, il

peut être reconnu comme maladie professionnelle sur la base de l’article 95 du Code de la sécurité sociale, sous

réserve d’une expertise médicale et d’un lien direct avec l’activité professionnelle.

Le burnout se distingue d’autres troubles psychiques par son origine strictement professionnelle et son lien avec

l’organisation du travail. Sa reconnaissance implique une analyse approfondie des conditions de travail et de leur

impact sur la santé mentale du salarié.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu à une obligation générale de sécurité et de protection de la santé physique et mentale des

salariés, conformément à l’article L.312-1 du Code du travail. Cette obligation implique la mise en œuvre de toutes

les mesures nécessaires pour prévenir les risques professionnels, y compris les risques psychosociaux tels que le

burnout.

La responsabilité de l’employeur peut être engagée en cas de manquement à cette obligation, notamment en

l’absence d’évaluation des risques psychosociaux, de prévention adaptée ou de réaction appropriée face à des

situations de surcharge de travail, de harcèlement moral ou de détresse psychologique. La preuve d’une faute de

l’employeur et d’un lien de causalité direct entre les conditions de travail et le burnout est requise.
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L’égalité de traitement entre les salariés et la traçabilité des actions de prévention sont également des obligations

implicites, issues des principes généraux du droit du travail luxembourgeois (articles L.241-1 et L.414-3 du Code du

travail).

Modalités pratiques

Pour engager la responsabilité de l’employeur, le salarié doit démontrer que le burnout résulte directement de ses

conditions de travail et d’un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité. Cette preuve peut être

apportée par des certificats médicaux, des rapports d’expertise, des témoignages ou des éléments attestant d’une

organisation du travail pathogène.

En cas de reconnaissance, le salarié peut saisir les juridictions du travail pour obtenir réparation du préjudice subi,

sur le fondement de l’article L.245-1 du Code du travail. Si le burnout est reconnu comme maladie professionnelle, le

salarié bénéficie de la protection sociale prévue par le Code de la sécurité sociale, sans préjudice d’une action en

responsabilité contre l’employeur en cas de faute inexcusable.

L’employeur doit assurer la traçabilité des actions de prévention, documenter les évaluations des risques et garantir

l’encadrement humain des dispositifs de soutien psychologique.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de procéder régulièrement à l’évaluation des risques psychosociaux, conformément

à l’article L.312-4 du Code du travail, et d’intégrer la prévention du stress et du burnout dans le document unique

d’évaluation des risques. La mise en place de dispositifs d’écoute, d’accompagnement et de formation des managers

à la détection des signaux de détresse psychologique est essentielle.

Toute alerte ou signalement doit donner lieu à une enquête interne et à des mesures correctives immédiates.

L’égalité de traitement doit être assurée dans la gestion des situations de burnout. La traçabilité des actions de

prévention et la documentation des mesures prises constituent des éléments de preuve indispensables en cas de

contentieux.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.312-1 : Obligation générale de sécurité et de protection de la santé physique et mentale.

Article L.312-4 : Évaluation des risques professionnels, y compris psychosociaux.

Article L.245-1 : Action en réparation du préjudice résultant d’un manquement à l’obligation de sécurité.

Article L.241-1 : Principe d’égalité de traitement.

Article L.414-3 : Consultation et information du personnel sur la santé et la sécurité.

Code de la sécurité sociale :

Article 95 : Reconnaissance des maladies professionnelles hors liste officielle, sous conditions d’expertise médicale

et d’avis du Conseil médical de la sécurité sociale.

L’absence de mesures de prévention des risques psychosociaux expose l’employeur à un risque accru de contentieux et à une

possible condamnation pour manquement à l’obligation de sécurité, même si le burnout n’est pas expressément reconnu comme

maladie professionnelle dans la liste officielle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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